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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 95-1025/PR/INT portant autorisation administrative d’ex-
ploiter une licence de 3e classe.
n° 95-1025/PR/INT

Ministère

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE LA DÉCENTRALISA-
TION

Date  de  publ icat ion

24 décembre 1995

Numéro JO

n° 24 du 31/12/1995
Date  du numéro

31 décembre 1995

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

Monsieur Aouled oussein Rayaleh est autorisé à exploiter une licence de 3e classe dans son établissement situé 35 rue de 

Londres à Dibouti.
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